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À la fin de l’alinéa 42, substituer aux mots :

« peut être »

le mot :

« est ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit, par cet amendement, de lier la compétence de l’OFII pour suspendre, retirer ou refuser le 
bénéfice des conditions matérielles d’accueil dès lors que les circonstances légales seront remplies.


